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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 10287

Texte de la question

M Francois Grussenmeyer attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la demande de l'Union francaise des retraites de participer aux
rencontres qu'il compte organiser pour la reforme de la securite sociale. L'UFR, representative de l'ensemble
des associations de retraites, presente aux etats generaux, aux tables rondes de la securite sociale, ainsi qu'au
CNPPA et aux Coderpa, devrait participer pleinement a ces rencontres au meme titre que les partenaires
sociaux institutionnels. Il lui demande quelles sont ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - L'avenir de la protection sociale - et notammentcelui des regimes de retraite - fait actuellement l'objet
d'une mission de concertation confiee a M Jean-Jacques Dupeyroux. A ce stade des discussions, seules les
organisations syndicales et professionnelles participent a cette concertation. Toutefois, la concertation pourra
naturellement etre elargie a d'autres partenaires, notamment quand M Dupeyroux abordera le theme relatif a
l'avenir des regimes d'assurance vieillesse.
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